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clnves, des terres aux hommes libres; ce qui produisit un boule-

versement général et une déplorable anarchie. Bien plus, il ouvrit

l'empire nux Normands, en assignant en fief ù Arald ou Arold,

leur roi, qui avait embrassé le christianisme pour l'abandonner

bientôt, Tile de Walcheren et ses dépendances.

Uovenu avec ces auxiliaires, il refoula Charles le Chauve des

rives de la Meuse jusqu'à la Seine; mais celui-ci, reprenant l'a-

vnntago, fit sa jonction avec Louis, et tous deux, réunis à Stras-

bourg, sanctionnèrent leur alliance par un serment uu(iuel ils

cherchèrent h Intéresser leurs peuples en le prononçant non dans

l'idiome du clergé, comme tous les actes d'alors, mais dans le

langage vulgaire de la Gaule et de la Germanie, dont il est resté

le monument littéraire lu plus ancien (I).

(I) Il non» a M conservé pnr Nithanl (Sciiptores rer. francic, t. VIF,

p. 27 et 34). Louis s'exprima ainsi :

Pi'o Deo atnur et pro chrisfian poblo et nostro commun salvamen dist

(ii eu avant, in quant Detts savir et podirme dunat, si salvari eo cist

ineon fradrc Karlo et in adjud/ia et in cadhuna cosa , si cnm hom per

dreit son fradre salvar dist , ino qui il nU allrcsi fazed; et ab Ludher

nul plaid nunquam prendiai, quimeon vol cist vieon fradre Karlo in

damna sil.

Pour l'amour de Dieu et pour le pruplu cluiHien, et notre commun salut

dorénavant, en tant (pic Dieu me donnera du savoir rt du pouvoir, je sou-

tiendrai iuon frère Cliaries ici présent par aide et en toute cliosu, conune il

est juste qu^on soutienne sou frère , tant (pi'il fera de même pour moi , et

jautais avec Lothaire je ne ferai aucun accord qui , de ma volonté , soit au dé-

triment de mon frère Gliarlcs.

Charles répéta alors la même formule de serment, reproduite littéralement

dans 1,1 langue que parlaient les peuples soumis à Louis :

In Godes nami, indumteschristianesfolches, ind unserere hedhero

gelt(dlinissi ,/on thesemodage/rammordcs, so/ramso mir Gol gvwizei

indi madli furgibt so lialdt id tesan minan bruodher soso man mit rethu

sinan brttder seal , int/iin thaz er mig soso ma duo; indi mit Lulhe-

ren inno kleinnin thing ne geganga zhe minam ivillon imo ce scad/ien

weren.

Cliarun des deux peuples fit ensuite dans sa langue le serment suivant -.

Ni Lod/iuvigs sagramcut que son fadre Karlo jurât, conservât, et

Kiirliis, meos scndra, de suo pari non lo slnnit, si io rclnrnar non tint

pois, ne io ne nruls cui eo relurnar int poiz in nulla adjud/ia contra
lod/iurig nun li irer.

Si Louis garda le serment qu'il a prêté à son frère Cliaries , et si Charles

mon seigneur, do son cùté, nu le lient pas; si je ne puis l'y ramener, ni moi.


